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ARTICLE 2
A Ialinéa 4, supprimer le mot :

« essentielle ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Ecologiste et Social vise a rappeler que la présence d’un parent auprés
de ses enfants est toujours essentielle, en tant qu’elle contribue a leur développement, leur stabilité
et leur équilibre affectif. Il n’est donc pas pertinent de conditionner un aménagement de peine a la
démonstration d’une participation dite "essentielle" a la vie familiale, formulation qui introduit une
exigence de preuve trop vague. Imposer une telle condition risque d’exclure injustement des
personnes qui exercent pourtant une fonction parentale réelle. Cet amendement vise a garantir une
prise en compte plus juste et plus respectueuse de la diversité des liens familiaux dans les décisions
d’aménagement de peine.
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